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PROGRAMME DU COLLOQUE 
Anthropole – Auditoire 2064 

Organisation : professeur Thierry Largey en collaboration avec l’Union des 
Communes Vaudoises 

08h30 Accueil des participants et distribution de la documentation 

08h45 Mots de bienvenue et introduction 
Yvan Rytz, directeur général, Direction générale de l’environnement 

09h00 La LPrPNP et son règlement dans le système juridique de 
protection du patrimoine naturel 
Thierry Largey, professeur à l’Université de Lausanne 

09h30 La protection des espèces animales et végétales et la lutte contre 
les organismes exotiques envahissants  
Valérie Dupont, chargée de cours à l’Université catholique de Louvain
Catherine Strehler Perrin, cheffe de division, Direction générale de 
l’environnement 

10h30 Pause 

10h45 La nature dans l’espace bâti 
Valérie Dupont, chargée de cours à l’Université catholique de Louvain
Nicolas Nançoz, chef de projet, Direction générale de l’environnement 

11h30 La protection des biotopes et du paysage 
Thierry Largey, professeur à l’Université de Lausanne 
Catherine Strehler Perrin, cheffe de division, Direction générale de 
l’environnement
Sébastien Sachot, chef de section, Direction générale de 
l’environnement 

12h30 Repas 

13h45 La protection du patrimoine arboré 
Thierry Largey, professeur à l’Université de Lausanne
Najla Naceur, cheffe de section, Direction générale de l’environnement 

15h45 Clôture du colloque et apéritif 
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Valérie Dupont 

Valérie Dupont est chargée de cours à l'Université de Lausanne et à l’Université 
catholique de Louvain (Belgique), où elle enseigne le droit de l'environnement. 
Elle est détentrice d’un doctorat de l’Université catholique de Louvain, qui visait 
à étudier les marchés d’unités de biodiversité. Suite à son doctorat, elle a travaillé 
à l’Université de Lausanne sur les quotas environnementaux et à l’Université Laval 
(Québec) sur la contribution du droit à la conservation des zones humides. Ses 
travaux de recherche portent sur le droit comparé de l’environnement, en 
particulier, l’absence de perte nette de biodiversité, les réseaux écologiques, les 
limites planétaires, et les quotas environnementaux.    
 

Thierry Largey 

Thierry Largey a étudié le droit (lic. iur.) ainsi que la biologie (lic.) à l’Universités 
de Lausanne. Il a obtenu son doctorat end droit en 2017 à l’Université de Lausanne 
avec une thèse consacrée au Statut juridique de l’air en droit international et en 
droit suisse, rédigée sous la direction de la Professeure Anne-Christine Favre. 
Depuis août 2019, il est professeur de droit administratif, au Centre de droit public 
de l’Université de Lausanne, où il enseigne le droit administratif général, le droit 
de l’énergie et de droit de l’aménagement du territoire. Ses recherches portent 
en outre sur le droit environnemental et climatique. Thierry Largey est membre 
du CEDEAT de l’UNIL et fait partie de la direction du Pôle facultaire 
environnement et climat de la FDCA. Il est actuellement vice-directeur de l’Ecole 
de droit de l’UNIL 
 
thierry.largey@unil.ch  
https://www.unil.ch/droitpublic/fr/home.html  
 
 

Nicolas Nançoz 

Après une expérience de cinq ans à la Ville d’Yverdon-les-Bains en tant que 
responsable nature en ville, Nicolas Nançoz a rejoint la DGE Biodiversité et 
paysage en janvier 2023 en tant que chef de projet au sein la section nature dans 
l’espace bâti et paysage. 
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Najla Naceur 

Najla Naceur a obtenu en 1991 un diplôme d’études supérieures puis post-
graduation en biologie marine (Université Alger) puis a fait un 3ème cycle en 
sciences de l’environnement (EPFL, Lausanne) et enfin a suivi en 2008 un MPA 
Politiques de l’environnement et gestion durable des ressources naturelles 
(IDHAP, Lausanne). Najla Naceur a tout d’abord travaillé dans un bureau privé 
spécialisé dans les études d’impact sur l’environnement, les suivis scientifiques, les 
plans de gestion de milieux naturels. A partir de 1995, elle a occupé différentes 
fonctions à la Conservation de la faune, la Conservation de la nature, depuis 2013 
à la division biodiversité et paysage, où elle a travaillé notamment sur les 
inventaires de biotopes, la mise en œuvre de la protection des biotopes 
d’importance nationale et des sites marécageux, les zones de tranquillité de la 
faune. Depuis le 1erjanvier 2023, elle est cheffe d’une section consacrée à la nature 
dans l’espace bâti et au paysage et travaille principalement sur la conception 
cantonale du paysage, l’inventaire des paysages remarquables et la protection du 
patrimoine arboré. 

 

Yvan Rytz 

Yvan Rytz occupe la fonction de Directeur général de l'environnement depuis le 
1er juillet 2024. Né en 1983, il a obtenu une licence en géographie et sciences de 
l’environnement à l’Université de Genève et un Master en sciences holistiques à 
l’institut Schumacher College en Grande-Bretagne. Il fut député au Grand Conseil 
vaudois de 2002 à 2006. Collaborateur personnel de la conseillère d’État Béatrice 
Métraux pendant quatre ans, il a notamment œuvré à l’élaboration du Plan climat 
vaudois avant d’en prendre la responsabilité en tant que délégué cantonal du 1er 
septembre 2020 au 31 juillet 2022. Il fut ensuite secrétaire général du 
Département de la jeunesse, de l'environnement et de la sécurité pendant deux 
ans. 
 

Sébastien Sachot 

M. Sébastien Sachot est chef de section à la Direction générale de l’environnement 
de l’Etat de Vaud. 
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Catherine Strehler Perrin 

Catherine Strehler Perrin a étudié la biologie à l’Université de Lausanne 
(lic. Sc. nat.). Elle a poursuivi avec un Master en Sciences de l’environnement à 
l’EPFL et une thèse à l’Université de Neuchâtel. Responsable de projets dans un 
bureau privé jusqu’en 2000, elle a ensuite repris la direction du bureau exécutif 
de la Grande Caricaie. Engagée en 2010 comme conservatrice de la nature au sein 
de la Direction générale de l’environnement, elle dirige depuis 2015 la division 
Biodiversité et Paysage qui compte quelques 60 collaborateurs répartis dans 4 
sections (Nature dans l’espace bâti et paysage ; Biotopes ; Chasse - pêche et 
espèces, Police faune-nature). 
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LA LPRPNP ET SON 
REGLEMENT DANS LE 

SYSTEME JURIDIQUE DE 
PROTECTION DU PATRIMOINE 

NATUREL 

Par 

Thierry Largey 
Professeur à l’Université de Lausanne 
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SOMMAIRE

1. Le rôle majeur des communes dans la mise en œuvre de la 
législation sur la protection du patrimoine naturel et 
paysager

2. Le pouvoir d’appréciation des communes (marge de 
manœuvre) et la pesée des intérêts

3. La LPrPNP comme boîte à outils obligatoires et facultatifs

4. L’organisation de la journée     

07.11.2024LPrPNP 2024

4

1. LE RÔLE MAJEUR DES COMMUNES DANS LA MISE 
EN ŒUVRE DE LA LÉGISLATION SUR LA PROTECTION 

DU PATRIMOINE NATUREL ET PAYSAGER
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Art. 52
1 L’État conserve, protège, enrichit et 
promeut le patrimoine naturel et le 
patrimoine culturel.
2 L’État et les communes sauvegardent 
l’environnement naturel et surveillent son 
évolution.
4 Ils protègent la diversité de la faune, de la 
flore et des milieux naturels.

Art. 78 Protec=on de la nature et du 
patrimoine
1 La protec=on de la nature et du 
patrimoine est du ressort des cantons.
4 Elle (la Confédéra=on) légifère sur la 
protec=on de la faune et de la flore et sur 
le main=en de leur milieu naturel dans sa 
diversité. Elle protège les espèces 
menacées d’ex=nc=on.
5 Les marais et les sites marécageux d’une 
beauté par=culière qui présentent un 
intérêt na=onal sont protégés. […].

607.11.2024LPrPNP 2024

Loi fédérale sur la protection de la nature 
(LPN), notamment art. 3 ss et 18 ss

Art. 52 Cst. du canton de Vaud

LPrPNP

RLPrPNP

Art. 78 Cst. fédérale 

pr
im

au
té

Ordonnance fédérale sur la protection de la nature (OPN)

Règlements communaux

+ autres lois 
applicables

+ autres lois 
applicables 
(CRF, LFaune, 
…)
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Comme autorités :
• Compétences réglementaires
• Adoptent des inventaires
• Etablissent des programmes d’action 

en zone à bâtir
• Adoptent des plans
• Rendent des décisions
• Assurent une certaine surveillance

Comme actrices de terrain :
• Ont la connaissance des circonstances 

locales (à subsidiarité)
• Engagent des mesures concrètes
• Sont en contact avec les propriétaires 

et les usagers 
• Sont à l’interface entre l’autorité 

cantonale et les administrés

L’importance des communes vaudoises
 

Dialogue pour favoriser l’efficience, 
l’effectivité et  l’harmonisation

8

2. LE POUVOIR D’APPRÉCIATION DES COMMUNES 
(MARGE DE MANŒUVRE) ET LA PESÉE DES INTÉRÊTS

07.11.2024LPrPNP 2024
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Conservation du 

patrimoine arboré
Art. 15 LPrPNP

Art. 15 
1 Les déroga=ons à l'ar=cle 14, alinéa 1 peuvent 
être octroyées pour la suppression et l'élagage
excédant l'entre=en courant en présence: ... 

Pouvoir d’appréciation
(marge de manoeuvre)

Qu’est-ce qu’un élagage 
« excédant l’entretien 
courant» ?

Faut-il octroyer une 
déroga=on, avec quelles 
condi=ons.

1007.11.2024LPrPNP 2024

Po
uv

oi
r d

’a
pp

ré
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n
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e 
m
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re

)

Qu’est-ce qu’un élagage 
« excédant l’entre=en 
courant» ?

Faut-il octroyer une 
dérogation, avec quelles 
conditions.

Etat de fait incertain : 
• Notion juridique 

indéterminée
• Norme ouverte 

à INTERPRETATION 
de la norme

Etat de fait connu : 
• Choix entre plusieurs 

solu=ons a priori toutes 
légales

Latitude de 
jugement

Liberté 
d’apprécia3on
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Lib
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 d
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)

Solu3ons conformes à la 
règle de droit

Solutions conformes aux principes 
juridiques : 

• Proportionnalité
• Prohibition de l’arbitraire
• Egalité de traitement
• Intérêt public
• Bonne foi

Ensemble des solutions

Solu3on 
toutes légales

à Champ de 
l’opportunité
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1. Inventorier les intérêts en présence

2. Pondérer chacun des intérêts : appréciation des intérêts

3. Optimiser les intérêts : motiver la décision sur la base de cette appréciation

JDA 2024 11.6.2024

La pesée des intérêts en tant 
que méthode de résolu>on des 

situa>ons complexes, en 
présence

• de plusieurs intérêts divergents
• d’une marge de manœuvre
• de situa=ons non reproduc=bles



La LPrPNP dans le système juridique de la 
protection de la nature

Thierry Largey

Journée de droit de l’environnement
Jeudi 7 novembre 2024

13

3. LA LPRPNP COMME BOÎTE À OUTILS OBLIGATOIRES 
ET FACULTATIFS

07.11.2024LPrPNP 2024

14

1. Les plans sectoriels et conceptions  : coordination / systèmes d’objectifs et 
de mesures

2. *Les inventaires, avec autorisation préalable - hormis l’entretien courant
3. Mesures spéciales de protection : classement, *plan d’affectation, 

*acquisition/expropriation
4. Mesures conservatoires
5. *Ensemble de mesures (« pool » de mesures)
6. *Réparation (rétablissement de la situation conforme au droit)
7. *Remise en état
8. *Compensation écologique (biotope, paysage, patrimoine arboré)
9. *Programme d’action en zone à bâtir
10. *Nature temporaire
11. *Infrastructure écologique
12. Suivi / monitorage / *information
13. Subventions
14. Amendes d’ordre / qualité de partie du canton
15. *Exécution par substitution

JDA 2024 11.6.2024
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4. L’ORGANISATION DE LA JOURNÉE

07.11.2024LPrPNP 2024
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Aspects juridiques

Asp
ec

ts 
pr

ati
qu

esPar=cipa=on 

Ques=ons
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Merci de votre attention

thierry.largey@unil.ch

07.11.2024LPrPNP 2024
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LA LUTTE CONTRE LES 
ORGANISMES EXOTIQUES 

ENVAHISSANTS 

Par 

Valérie Dupont 
Chargée de cours à l’Université catholique de Louvain 

et 

Catherine Strehler Perrin 
Cheffe de division à la Direction générale de 

l‘environnement 
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La protection des 
espèces animales et 
végétales et la lutte 
contre les organismes 
exotiques envahissants
________

Valérie Dupont
Chargée de cours, Université de 
Lausanne et Université de 
Louvain
Valerie.dupont@unil.ch

Catherine Strehler Perrin
Cheffe de la division Biodiversité 
et paysage-DGE

• (1) Protection des espèces animales et végétales 

• Remarques préliminaires sur la protection des espèces en général
• Listes des espèces protégées dans le système suisse avec types de 

mesure

• Quelques éléments du régime de protection de la LPrPNP

• (2) Lutte contre les organismes/espèces exotiques envahissants (OEE)
• Remarques préliminaires sur la lutte contre les OEE

• Listes des organismes exotiques envahissants dans le système suisse 
avec types de mesures

• Quelques éléments du Régime de prévention et de lutte de la LPrPNP

PLAN

07.11.2024LPrPNP - Espèces 2 

 Espèces protégées      Organismes exotiques envahissants      
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PROTECTION DES ESPÈCES
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DÉFINITION

07.11.2024LPrPNP - Espèces 4 

Protection des espèces =
Protection de certaines espèces animales et végétales 

emblématiques, rares, menacées, ou représentatives contre les 
menaces directes par un ensemble de mesures spécifiques de 

protection des individus et de leurs habitats

Remarques préliminaires   Approche Systémique   LPrPNP     
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TYPES DE MESURES
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Types de mesures
Interdiction générale de porter 
atteinte à l’habitat des espèces 

protégées, sauf dérogations

Désignation d’aires protégées (exp: 
biotopes d’importance nationale et 

régionale)

Protection des espèces =

Types de mesures
Interdiction générale de porter atteinte 

aux espèces protégées, sauf dérogations

Série d’interdictions spécifiques 
(tuer, blesser, endommager, cueillir, 
arracher, etc.), sauf dérogations ou 

autorisations 
Gestion de l’exploitation

(chasse, pêche, cueillette, vente, etc.)

Mesures de gestion et restauration par espèce

Individus Habitats

Remarques préliminaires   Approche Systémique   LPrPNP     

Complémentarité

Jo
ur
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e 
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it 
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en
vi
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nn
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t

6

Importance de la conservation des habitats/ biotopes pour la conservation des espèces
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DGE-BIODIV

PROTECTION DES HABITATS DES ESPÈCES ANIMALES

7

7 instruments de protection prévus par le cadre légal cantonal, dont:
� 1 à 4: avec restrictions d’usage (déploiement des effets immédiat)
� 5 à 7: soumis à autorisation lors d’interventions (excepté entretien 

courant)

1 2 3 4 5 6 7

CO
D
IF
O
_B

IO
D
IV

DGE-BIODIV

PROTECTION DES HABITATS DES ESPÈCES VÉGÉTALES/FONGIQUES/MINERALES 

8

5 instruments de protection prévus par la LPrPNP, 

6 6 7 8
Réserve 

floristique 
(commune)

Réserve 
mycologique

Garantir la conservation 
d’espèces non 

protégées

Garantir la conservation 
d’espèces non 

protégées  (réservoir 
mycologique)

- A définir par commune -A définir par commune

Géotopes

Protection de certaines 
espèces via celle 

d’habitats ou formations 
géologiques 
particulières

9

- A définir par commune

C
O
D
IF
O
_B
IO
D
IV
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REF / AUTRES INFORMATIONS

Processus consultation/adoption inventaires

9

Avis 
propriétaires/c
ommunes+ 
assoc

Examen 
services

Avis 
CCFaune

Avis 
CCPN

Consultation 
publique 

Adoption 
commune

Adoption 
DJES

Adopti
on CE

Stratégie 
milieux-
especes

x x x x x

Zones 
tranquillité

x x x ? x

Réserves de 
faune

(X) ? x x

Réserves 
oiseaux

(X) ? x x x

Inventaires 
selon art 20 
LPrPNP

x x x x x x

Réserves 
floristiques

? x

Reserves 
mycologiques 

? x

CO
D
IF
O
_B

IO
D
IV

CATÉGORIES D’ESPÈCES PROTÉGÉES - FÉDÉRAL

07.11.2024LPrPNP - Espèces 10 

Loi Catégories et listes d’espèces Régime de protection des espèces

F
é
d
é
r
a
l

LPN 
(art 19 
et 20)

Art. 19 LPN Toutes les plantes sauvages et animaux 
vivants en liberté 

Récolte ou capture à des fins lucratives 
soumises à autorisation

Art. 14 OPN Liste des espèces prioritaires / (mais id. des biotopes dignes de protection)

Art. 14 OPN Listes rouges des espèces menacées / (mais id. des biotopes dignes de protection)

Annexe 2 OPN Végétaux rares (plantes, mousses, algues, 
lichens, champignons) 

Interdictions spécifiques (Art. 20, al. 1 LPN, art. 
20, al. 1 et)

Annexe 3 OPN Animaux menacées ou dignes de protection 
(mollusques, insectes, amphibiens, reptiles, 
mammifères)

Interdictions spécifiques (Art. 20, al. 1 LPN, art. 
20, al. 2)

Annexe 4 OPN Espèces végétales et animales à protéger 
au niveau cantonal 

Obligation de protection des cantons (art. 20, al. 
4 OPN)

Art. 20 al. 2 LPN Autres espèces Possibilité de protection des cantons

Loi sur 
la 
chasse

Art 2 et 7 LChP Protection de toutes les espèces d’oiseaux 
et majorité de mammifères, sauf espèces 
chassables

Interdictions spécifiques (Art. 20 OPN)

Art 2 et 5 LChP Espèces chassables Gestion de la chasse

Loi sur 
la 
pêche
(LFSP)

Art 1, 2 OLFP Espèces de poissons et d’écrevisses 
pêchables avec restrictions

Restrictions de la pêche  
Protection générale des habitats (art. 7 – 10)

Art 2a, 4, Annexe 1 
OLFP

Espèces et races menacées Interdictions spécifiques de capture 

Autres espèces de poissons et d’écrevisses Gestion de la pêche (permis de pêche)

Remarques préliminaires   Approche Systémique   LPrPNP     
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CATÉGORIES D’ESPÈCES AU BÉNÉFICE DE MESURES DE PROTECTION  
CANTONAL ANCIEN

07.11.2024LPrPNP - Espèces 11 

Loi/Règl
ement

Catégories  et listes d’espèces Régime de protection des espèces

C
a
n
t
o
n
a
l

Règl 
Flore 
(RPF)

Art. 2, 8, 
9, 10 

Toutes les plantes à l’état sauvage, 
petits fruits sauvages et 
champignons

Gestion de l’exploitation (cueillette et 
récolte)

Art. 3 et 
4 + 
Annexe

Liste des espèces rares ou 
menacées de la flore vaudoise 

Interdiction générale 
Interdictions spécifiques
Protection de l’habitat
Plans d’action

Arrêté
Escargot
s

Protection générale des escargots Gestion de l’exploitation (ramassage)

Loi sur la 
chasse

Art. 14 
RLFaune

Espèces chassables Gestion de la chasse

Art. 14a
RLFaune

Espèces protégées Interdictions spécifiques

Loi sur la 
pêche et 
RLPêche

Art 1 
LPêche

Poissons, écrevisses et 
organismes leur servant de pâture 

Gestion de l’exploitation (pêche)
Protection des habitats

Art 3 
RLPêche

Espèces menacées Interdictions spécifiques de capture

Remarques préliminaires   Approche Systémique   LPrPNP     

CATÉGORIES D’ESPÈCES AU BÉNÉFICE DE MESURES DE PROTECTION - 
CANTONAL NOUVEAU

07.11.2024LPrPNP - Espèces 12 

Loi Catégories et listes d’espèces Régime de protection des espèces différencié

C
a
n
t
o
n
a
l

LPrPNP 
art. 12

Art. 7 RLPrPNP Espèces protégées au 
niveau fédéral

Voir droit fédéral

Annexe 1 
RLPrPNP

Faune et Flore protégée 
strictement

Interdictions spécifiques (Art 8 al.2 RLPrPNP)
Protection de l’habitat (espace vital)

Annexe 2 
RLPrPNP

Flore protégée 
partiellement

Gestion de la cueillette /récolte/prélèvement 
(Art 8 al. 3 RLPrPNP)

Art. 8 al. 4 
RLPrPN

Escargots de Bourgogne Gestion du ramassage (géographiquement 
différencié)

Art. 11 
RLPrPNP

Espèces non-protégées, 
sauf champignons

Gestion de la récolte et du prélèvement

Art. 12 
RLPrPNP

Champignons non-
protégés

Gestion de la récolte

Art. 14 
RLPrPNP

Espèces minérales et 
fossiles

Gestion du prélèvement

Loi sur 
la 
chasse

Art. 14 RLFaun Espèces chassables Gestion de la chasse

Art. 14a 
RLFaune

Espèces protégées Interdictions spécifiques

Loi sur 
la 
pêche e

Art 1 LPêche Poissons, écrevisses et 
organismes leur servant de 
pâture 

Gestion de la pêche
Protection des habitats

Art 3 RLPêche Espèces menacées Interdictions spécifiques de capture

Remarques préliminaires   Approche Systémique   LPrPNP     
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CATÉGORIES D’ESPÈCES: RÉSUMÉ

07.11.2024LPrPNP - Espèces 13 

Strictement protégées Partiellement protégées Non-protégées

Fédéral
• OPN Annexes 2 et 3
• Espèces non-chassables LChP 
• Espèces de pêche menacées – 

LPêche
Cantonal
• Annexe 1 RLPrPNP
• Escargots de Bourgogne
• Espèces non-chassables 

LFaune 
• Espèces de pêche menacées – 

LPêche

Fédéral
/

Cantonal
• Annexe 2 RLPrPNP
• Espèces minérales et fossiles

Fédéral
• Art 19 LPN
• Espèces chassables LChP 
• Espèces pêchables LPêche

Cantonal
• Espèces non-protégées, sauf 

champignons
• Champignons non-protégés
• Espèces chassables LFaune 
• Espèces pêchables Lpêche

Régime de protection stricte
• Interdiction générale de leur 

porter atteinte 
• Interdiction générale de porter 

atteinte à leur espace vital
• Interdictions spécifiques de 

tuer, blesser, capturer, cueillir, 
etc.

• Restrictions au ramassage des 
escargots

Régime de protection partiel
• Restrictions à la récolte, la 

cueillette, et le prélèvement

Régime général de protection
• Gestion de la chasse et pêche
• Restrictions à la récolte, la 

cueillette, et le prélèvement
• Autorisation pour récolte à des 

fins lucratives
• Possibilité de restriction 

renforcée au niveau communal

Remarques préliminaires   Approche Systémique   LPrPNP     

LPrPNP - Focus sur certaines questions
Annexe 1 RLPrPNP: Liste par renvoi

Remarques préliminaires   Approche Systémique   LPrPNP     
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ANNEXE 1 : STATUT DES ESPECES EVOLUTIFS . RENVOI AU STATUT DE MENACE PERMET D’EN TENIR 
COMPTE
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RAPPEL : LA SUISSE, BON ELEVE? 
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PRIORITAIRE = MENACE + RESPONSABILITE D’ACTION

ANNEXE 1 : ESPÈCES PRIORITAIRES PRESENTES DANS LE CANTON

3’665 sp prioritaires CH 
sur 10’700 évaluées

1’700-2’000 sp 
prioritaires CH
sur le territoire VD
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LPrPNP - Focus sur certaines questions
Application géographique

• Protection des espèces 
s’applique en général à 
l’ensemble du territoire 
cantonal, sauf précisé 
autrement

 => Dans et hors de la 
zone à bâtir

 => Dans et hors des 
biotopes protégés

• Exceptions: 
 => Annexe 2 RLPrPNP
 => Escargots de 

Bourgogne

Remarques préliminaires   Approche Systémique   LPrPNP     

LPrPNP - Focus sur certaines questions
Régime strict – Annexe 1 RLPrPNP

• Interdiction générale de porter atteinte aux espèces 
animales et végétales et à leur espace vital (art. 8, al. 2)

Exemple:

Individus Lieux d’hibernation

Remarques préliminaires   Approche Systémique   LPrPNP     
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LPrPNP - Focus sur certaines questions
Régime strict – Annexe 1 RLPrPNP

• Interdictions spécifiques de l’art. 8, al. 2:

a. de cueillir, déterrer, arracher, emmener, mettre en vente, 
acheter, détruire ou endommager les plantes, mousses, 
lichens, algues et champignons mentionnés ;
b. de tuer, blesser ou capturer les animaux mentionnés, ainsi 
que d'endommager, détruire ou enlever leurs œufs, larves, 
pupes, nids ou lieux d'incubation ;
c. de mettre en vente, emporter, envoyer, exporter, remettre à 
d'autres personnes, acquérir ou prendre sous sa garde, 
morts ou vivants, les animaux mentionnés, ainsi que leurs 
œufs, larves, pupes et nids ;
d. d'apporter son concours à de tels actes 

Individus

larves

Remarques préliminaires   Approche Systémique   LPrPNP     

Précision sur la protection de certaines 
espèces également dans le RLFaune 

• // Interdictions spécifiques de l’art. 14a, al. 2:

a. de tuer, blesser, capturer, garder en captivité ou mettre en 
vente les animaux des espèces protégées (non 
chassables)

b.  de dénicher des œufs ou de jeunes oiseaux d’espèces 
protégées ou déranger les oiseaux pendant la couvaison

c.  d’endommager, détruire ou enlever les nids d’espèces 
menacées sur de bâtiments

Individus

nids

Remarques préliminaires   Approche Systémique   LPrPNP     
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LPrPNP - Focus sur certaines questions
Régime strict – Annexe 1 RLPrPNP

• Actes intentionnels et non-intentionnels

Remarques préliminaires   Approche Systémique   LPrPNP     

LPrPNP - Focus sur certaines questions
Dérogations

Dérogations cantonales (art. 13 RLPrPNP) (assez similaires au droit fédéral)

Protection stricte (art 8) Espèces non-
protégées (art 
11)

Champignons 
non-protégés (art. 
12)

À des fins scientifiques, pédagogiques 
et thérapeutiques sur des territoires 
déterminés

// art 8 // art 8

Mesures servant à prévenir la 
biodiversité

// art 8 // art 8

Atteintes d’ordres techniques qui 
s’imposent à l’endroit prévu et que 
correspondent à un intérêt prépondérant 

Pas applicable Pas applicable

Dommages avérés aux forêts, aux 
cultures et aux biens, de gêne grave 
causée à l’homme ou aux animaux 
domestiques ou de danger pour leur 
santé

Pas applicable Pas applicable

Remarques préliminaires   Approche Systémique   LPrPNP     
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LPrPNP - Focus sur certaines questions
Surveillance et Sanctions

• Surveillance par 
les agents de la 
police faune-
nature du canton

• Possibilité de 
délivrer des 
amendes d’ordre

• Voir Annexe 8 du 
RLPrPNP

Remarques préliminaires   Approche Systémique   LPrPNP     

LPrPNP - Focus sur certaines questions
Rôle des communes

• Communes, comme le canton, impliquées dans la conservation et 
la surveillance des espèces (art.52. al. 2 Cst)

• Obligation de respecter les interdictions susmentionnées dans 
leurs actions
• Notamment lors de la délivrance de permis de construire en 

zone à bâtir
• Dans ce cas, application des dérogations pour atteinte d’ordre 

technique et pesée des intérêts
• Possibilités de déterminer dans un règlement des périmètres dans 

lesquels s’appliquent des restrictions accrues afin de favoriser la 
conservation d’espèces végétales et des champignons non 
protégés (art. 11 et 12, al. 4 RLPrPNP)
• // Art. 6 de l’ancien RFaune: Réserves floristiques 

communales

Remarques préliminaires   Approche Systémique   LPrPNP     
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LPrPNP - Focus sur certaines questions
Rôle des communes

• Gestion et promotion des espèces protégées ?
• Communes élaborent notamment des dispositions d’entretien 

pour la conservation des espèces (art. 51(f) LPrPLP + 40 RL)
• Espaces verts visent notamment à mettre à disposition 

des sites de refuge et de reproduction pour les espèces 
menacées et prioritaires

• Communes adoptent un programme d’action en faveur de la 
biodiversité en vue notamment de palier la raréfaction des 
habitats pour la faune et la flore

• Série d’outils de promotion des espèces et de subsides dans 
le LPrPNP et le règlement d’application
• Voir présentation « Nature dans le milieu bâti »

Remarques préliminaires   Approche Systémique   LPrPNP     
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Conservation des espèces : Exemple du 
rôle attendu des communes

Dans l’espace bâti : attention à apporter notamment à  

Protection des arbres remarquables/morts 
et des vieux vergers
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Conservation des espèces : autre exemple du
rôle attendu des communes

Dans l’espace bâti-bords de route : attention à apporter notamment à flore et 
aux  insectes lié aux milieux secs/maigres (bords de route, talus, etc)
  

ORGANISMES EXOTIQUES 
ENVAHISSANTS

07.11.2024LPrPNP - Espèces 30 



La protection des espèces animales et végétales et la 
lutte contre les organismes exotiques envahissants

Valérie Dupont
Catherine Strehler Perrin

Journée de droit de l’environnement
Jeudi 7 novembre 2024

Organismes exotiques: 
1. Organismes qui n’existent pas naturellement en tant 
qu’espèces en Suisse, dans les autres pays de l’AELE ou dans 
les Etats membres de l’UE (sans les territoires d’outre-mer) 
ou en tant qu’espèces non domestiquées dans l’agriculture 
ou l’horticulture productrice, dans ces pays, et
2. qui ne sont pas issus de populations provenant des pays 
énoncés au ch. 1; (ODE, art. 3(f))

Organismes exotiques envahissants:
les organismes exotiques dont on sait ou on doit supposer 
qu’ils pourraient se propager en Suisse et atteindre ainsi une 
densité de peuplement qui pourrait porter atteinte à la 
diversité biologique et à l’utilisation durable de ses éléments 
ou mettre en danger l’être humain, les animaux ou 
l’environnement (ODE, art. 3(h))

DÉFINITION

31

Ambroisie à feuilles d'armoise

Moustique tigre

Moule Cagga

Remarques préliminaires   Approche Systémique   LPrPNP     

SITUATION EN SUISSE

32

Source: Rapport de l’OFEV (2022) Espèces exotiques envahissantes

Remarques préliminaires   Approche Systémique   LPrPNP     
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SITUATION DANS LE CANTON

33

Remarques préliminaires   Approche Systémique   LPrPNP     

1. Amélioration des 
connaissances et identification 
des priorités

2. Prévention en empêchant 
l'introduction et la 
propagation des espèces 
exotiques envahissantes en 
Suisse.

3. Lutte en Endiguant ou 
éliminant les espèces exotiques 
envahissantes déjà présentes 
grâce à des mesures efficaces.

STRATÉGIES FÉDÉRALE ET CANTONALE

34

1. Série de mesures concernant les 
biotopes, les cours d’eau et les 
routes cantonales 

2. Développement d’une stratégie 
cantonale de prévention et de 
lutte contre les espèces 
exotiques envahissantes. NB. 
Sera inclue dans la stratégie à 
venir de conservation des milieux 
et des espèces 

Remarques préliminaires   Approche Systémique   LPrPNP     
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Source: Stratégie de la Suisse relative 
aux espèces exotiques envahissantes 

NOMBREUSES SOURCES FÉDÉRALES S’APPLIQUANT 
AUX ORGANISMES EXOTIQUES

=> MATIÈRE COMPLEXE

35
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CATÉGORIES D’OE(E) AU NIVEAU FÉDÉRAL 

07.11.2024LPrPNP - Espèces 36 

Loi/Ord Catégories d’espèces

Listes 
scientifiques
Publication 
de l’OFEV

/ OEE dommageables

OEE présumées dommageables 

Régime 
général

LPE (art. 29a et 
suiv) et ODE (art. 
15 et 16 + 52)

Art 15 et Annexe 2.1 (MàJ2024) (utilisation dans 
l’environnement interdite sauf dérogations)

Art 15 et Annexe 2.2 (MàJ2024) (mise en circulation 
interdite)

Régimes 
spéciaux 
(exemples)

Lagr + OSaVe Organismes nuisibles 
particulièrement dangereux 
(dont certains OEE)

Organismes de quarantaine
Organismes de quarantaine 
potentiels 
Organismes réglementés 
non de quarantaine

Pêche Art 6, al. 1, Annexe 3: poissons et écrevisses étrangers au 
pays (autorisation à l’introduction)

Chasse Art. 8bis, al. 3 OChP, Annexe 1 et 2 : espèces animales 
non-indigènes (autorisation à l’introduction)

Remarques préliminaires   Approche Systémique   LPrPNP     
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CATÉGORIES D’ESPÈCES PROBLÉMATIQUES AU 
NIVEAU CANTONAL:  DEUX PRINCIPAUX RÈGLEMENTS 

07.11.2024LPrPNP - Espèces 37 

Loi Listes Catégories d’espèces

C
a
n
t
o
n
a
l

Art 37 LPrPNP 
+ art. 32 et 33 
RLPrPNP

Annexe 5 OEE dommageables (lutte obligatoire selon 
mesures définies par service)

Annexe 6 OEE potentiellement dommageables, 
(surveillance par le canton)

Règlement sur 
la protection 
des végétaux

Art. 6 Organismes nuisibles particulièrement
dangereux (dont certains OEE) lutte
obligatoire // OSaVe

Annexe 1 Liste des organismes contre lesquels une 
lutte est obligatoire au niveau cantonal (ne 
sont pas des OEE)

Annexe 2 Liste des plantes dont la plantation est 
interdite au niveau cantonal 
(ne sont pas des OEE)

Remarques préliminaires   Approche Systémique   LPrPNP     

• Concordance matérielle ?
• Risque de conflits d’objectifs ?
• Si une espèce est appréhendée par plusieurs régimes (RLPrPNP et 

RPV, OSaVé), application du droit supérieur
• Principe de coordination 

INTERACTIONS 

07.11.2024LPrPNP - Espèces 38 

?

Remarques préliminaires   Approche Systémique   LPrPNP     

RLPrPNP

RPV, OSaVé
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MESURES PRÉVUES DANS LE RLPRPNP

39
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Annexe 5 Annexe 6

Prévention 
(art. 33, al. 1)

Mesures de prévention spécifiées à 
l’annexe pour chaque OEE 
• Mise en circulation 
• Utilisation dans l’environnement
• Plantation interdite
• Interdiction en dehors des 

bassins artificiels fermés
• introduction et vente de poissons 

vivant

• Surveillance par le canton

Lutte (art. 33, 
al. 3)

• combattre ou éviter l'apparition, 
respectivement la réapparition 

• combattre ou éviter 
l'apparition, respectivement 
la réapparition 

Art 33 al.2 • Précisions à venir sur les mesures concrètes
à prendre (éradication/vesus contenir l’espèce)

MESURES PRÉVUES DANS LE RLPRPNP

40
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• Obligation de prendre des mesures de lutte si celles-ci n’incombent 
pas au propriétaire ni au canton (art. 37, al. 5 LPrPNP) et art. 33 al. 3 
RLPrPNP) 
• =/= Biotopes d’importance nationale et régionale (canton)
• =/= habitats inventoriés des espèces animales et végétales 

prioritaires selon la Confédération (canton)
• =/= domaine public cantonal (canton)
• =/= patrimoine administratif cantonal (canton)
• =/= domaine privé (propriétaires fonciers)
• =/= OEE sous la responsabilité du canton (voir Annexe 5 et 6)

RÔLE DES COMMUNES

41
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• Obligation d’assurer la mise en place 
d’infrastructures d’élimination des OEE (art. 37, 
al. 5 LPrPNP)
• Possibilité d’obtenir une subvention 

cantonale: 40% des coûts à la tonne traitée

RÔLE DES COMMUNES

42
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• Rôle d’Information, conseil et sensibilisation 
des citoyens du canton et des communes (art 
51, al. 1 LPrPNP)
• Possibilité de subventions cantonales: 

forfait de 1000 à 2000 CHF selon 
l’importance de l’action

RÔLE DES COMMUNES

43
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• Surveillance, substitution ?
• Pas de compétence expresse à cet égard dans la loi et le 

règlement
• Mais rôle important pour informer le propriétaire que le 

canton peut se substituer au propriétaire privé et lui imputer 
les frais (art. 67 LPrPNP)

• Sauf pour les objets inventoriés d’importance locale: Si la lutte 
contre les OEE fait partie de l’entretien, la Commune peut alors 
se substituer au propriétaire en cas d’inexécution de sa part 
dans le délai imparti (art. 25 LPrPNP)

RÔLE DES COMMUNES

44
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Appui de la DGE
Aux communes dans la lutte contre les OEE
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Que peut faire la commune?
1. Relayer information et obligation de lutte
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Que peut faire la commune?

4. Conduire des actions de lutte sur les terrains dont la gestion lui 
incombe (exemplarité), inviter la population à y participer, faire 
connaitre les méthodes de lutte, les subventions pour le remplacement 
des laurelles

3. Organiser les filières d’élimination sur la commune
/info décheterie 

2. Inviter la population à signaler les OEE, et à se former via cours en 
ligne 

48
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JOURNÉE DE DROIT DE L’ENVIRONNEMENT:
Les commues et l’application de la nouvelle législation Vaudoise sur la 

protection du patrimoine naturel et paysager

LPrPNP - Espèces 07/11/2024

Nature dans l’espace bâti
________

Valérie Dupont
Chargée de cours, Université de Lausanne 
et Université de Louvain
Valerie.dupont@unil.ch

• (1) Plans et stratégies sur la nature dans l’espace bâti au niveau international, 
national, et cantonal

• (2) Obligations générales des communes de promouvoir la biodiversité dans 
l’espace bâti

• (3) Principaux outils de promotion de la biodiversité dans l’espace bâti que 
peuvent ou doivent utiliser les communes

PLAN

07.11.2024LPrPNP - Espèces 2 
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STRATÉGIES INTERNATIONALES, FÉDÉRALES, 
ET CANTONALES

07.11.24Quotas environnementaux 3 

• Les communes exercent notamment les tâches suivantes
« améliorer la biodiversité et la qualité du paysage dans l'espace bâti 
et les zones à bâtir » (Art 8, al 1, al. K LPrPNP) 
 
Þ L’amélioration nécessite des mesures de gestion, de promotion et de 

restauration de la biodiversité et du paysage
Þ Espace bâti et zones à bâtir
Þ Par biodiversité, on entend la diversité du monde vivant, de la diversité 

des écosystèmes à celle des espèces, de leur patrimoine génétique 
et de leurs services écosystémiques. […]

Þ (Par qualité du paysage, on entend l'expression de la richesse des 
éléments qui confèrent son identité à un paysage et de la capacité de 
celui-ci de répondre aux exigences multiples de la population et de 
l'environnement)

OBLIGATIONS GÉNÉRALES DES COMMUNES
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• Exemples

OBLIGATIONS GÉNÉRALES DES COMMUNES

• Importance de la planification pour une approche cohérente et globale 
de l’amélioration de la biodiversité
• Obligation de définir des objectifs et programmes d’action dans 

l’espace bâti et les zones à bâtir afin d’améliorer la biodiversité et la 
qualité du paysage (Art 44 LPrPNP)

• Contenu minimal du programme d'action en faveur de la biodiversité 
• a. palier la raréfaction des habitats pour la faune et la flore;
• b. renforcer le patrimoine arboré et les surfaces vertes afin 

d'atténuer les effets du changement climatique;
• c. promouvoir la biodiversité, notamment sur les talus de route, 

espaces verts et jardins familiaux communaux, ainsi que sur les 
sites d'établissements scolaires;

• d. garantir la mise en place d'une part minimale de surfaces 
dévolues à la nature dans les projets de construction, dans les 
zones industrielles, artisanales, du tertiaire ou fortement bâties.

• Valeur juridique
• Obligation de prise en compte dans les règlements et plans 

d'aménagement, dans la police des constructions ainsi que dans 
les plans directeurs intercommunaux

OBLIGATIONS GÉNÉRALES DES COMMUNES
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• Obligation de promouvoir la biodiversité dans le milieu bâti découle aussi de la 
compensation écologique
• Art 18b, al. 2 LPN: Obligation de droit fédéral dans les régions où 

l’exploitation du sol est intensive à l’intérieur et à l’extérieur des localités (art. 
18b, al. 2 LPN)
• => régions à forte densité de population
• => But est notamment d’intégrer des éléments naturels dans les zones 

urbanisées et à mettre en réseau les biotopes
• Exemples de mesures dans le RLPrPNP: Création d'espaces verts, 

Limitation des émissions lumineuses inutiles, Maintien de sols perméables, 
végétalisation des toits et des façades, etc.

• Les communes doivent intégrer des prescriptions propres à concrétiser les 
buts de la compensation écologique dans les plans d’affectations

• Mise en œuvre par les communes sur domaine public et patrimoine 
administratif communal ainsi que leur patrimoine administratif 

• Subventions cantonales

OBLIGATIONS GÉNÉRALES DES COMMUNES

• Obligations peuvent aussi découler des nouvelles prescriptions sur 
l’infrastructure écologique
• Voir plan sectoriels et conceptions cantonales à venir
• Inventaires cantonaux des éléments de mise en réseau des 

biotopes d'importance nationale, régionale ou local et des corridors 
à faune, à intégrer dans les plans d’aménagements

• Les communes veillent à rétablir les corridors à faune d'importance 
locale perturbés ou interrompus 

• Déplacement des espèces (art 12, Al. 1, c) à prendre en compte 
lors de la construction et la réfection des routes communales, autres 
voies de communication, aménagements des cours d’eau, ponts et 
viaducs, et autres constructions

OBLIGATIONS GÉNÉRALES DES COMMUNES
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• Outils d’aménagement du territoire
• Outils très puissants pour prévoir des 

zones à protéger et garantir la mise en 
place d'une part minimale de surfaces 
dévolues à la nature dans les projets de 
construction, dans les zones 
industrielles, artisanales, du tertiaire ou 
fortement bâties

• Obligation d’intégrer les inventaires et 
les zones de l’infrastructure écologique 
dans les plans d’affectation 
communaux

• Difficultés: question des droits acquis

OUTILS JURIDIQUES DE PROMOTION DE LA 
BIODIVERSITÉ

• Eclairage public et publicitaire (art 35, al 5)
• Adaptation afin de limiter les impacts sur la faune et favoriser un paysage 

nocturne naturel 
• Les communes prescrivent les mesures nécessaires dans le cadre du 

programme d'action communal pour la biodiversité ou d'un plan lumière 
• S'il y a lieu de craindre que l'éclairage public ou publicitaire perturbe une 

espèce animale protégée, les mesures de limitation des émissions doivent 
être renforcées

• Communes peuvent prévoir des dispositions plus strictes en matière 
d'éclairage dirigés vers le ciel 

OUTILS JURIDIQUES DE PROMOTION DE LA 
BIODIVERSITÉ
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• Possibilité pour les communes de prévoir 
un ensemble de mesures de 
remplacement (art. 40 LPrPNP)
• But: faciliter la réalisation de mesures 

de remplacement judicieuses et 
cohérentes

• Deux types d’ensemble
• Pool de terrains
• Pool de mesures

• Peut contribuer à la stratégie 
communale en faveur de la 
biodiversité

• Difficultés: principe de proximité, 
équivalence des mesures, et 
additionnalité 

OUTILS JURIDIQUES DE PROMOTION DE LA 
BIODIVERSITÉ

• Possibilité de favoriser la nature temporaire des friches industrielles et 
urbaines, en accord avec l’exploitant ou le propriétaire (art. 45)
• But: conserver et développer temporairement le patrimoine nature
• Conclusion d’un contrat entre le service et le propriétaire ou l’exploitant
• Communes peuvent conclure un contrat avec le service pour les 

parcelles qu’elles exploitent ou qu’elles détiennent, ou sensibiliser les 
propriétaires et exploitants sur leur territoire à cette nouvelle possibilité

• Conditions:
• Plan ou décision entrée en force sur l’aménagement futur du site
• Mesures de diligence à la fin du contrat pour maintenir les effets 

positifs sur le patrimoine naturel

OUTILS JURIDIQUES DE PROMOTION DE LA 
BIODIVERSITÉ



La nature dans l’espace bâtiValérie Dupont
Nicolas Nançoz

Journée de droit de l’environnement
Jeudi 7 novembre 2024

• Entretien des espaces verts selon les 
principes d'une gestion différenciée en
prenant en compte leurs usages et leur
potentiel d'amélioration de la 
biodiversité (art. 40 RLPrPNP)

• Buts:
• Développement de la qualité

paysagère, 
• Renforcement de milieux de haute 

valeur écologique, 
• Mise à disposition de sites de 

refuge et de reproduction pour les 
espèces menacées et prioritaires.

OUTILS JURIDIQUES DE PROMOTION DE LA 
BIODIVERSITÉ

• Inventaires communaux d’objets 
d’importance locale (art. 19, al. 3)
• La loi n’énonce pas les critères
• On pourrait envisager d’inventorier 

les objets contribuant au 
développement de services 
écosystémiques importants au 
niveau local (exp: reduction des 
ilots de chaleur)

• Mesures d’entretien par 
propriétaires

•  Propositions d’ameliorations 
•

OUTILS JURIDIQUES DE PROMOTION DE LA 
BIODIVERSITÉ
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• Obligations diverses de 
favoriser la biodiversité en 
ville

• Planification cohérente de 
la stratégie en faveur de la 
biodiversité

• Séries de nouveaux outils 
juridiques qui peuvent ou 
doivent être utilisés pour 
concrétiser cette stratégie

CONCLUSION
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La nature dans l’espace bâti

Pourquoi et comment favoriser la 
nature dans l’espace bâti

Journée de droit de l’environnement – 7 novembre 2024

Les communes et l’application de la nouvelle législation vaudoise sur la 
protection du patrimoine naturel et paysager

SOMMAIRE

PO
U

R
Q

U
O

I E
T 

C
O

M
M

EN
T 

FA
VO

R
IS

ER
 L

A
 N

A
TU

R
E 

D
A

N
S 

L'
ES

PA
C

E 
B

A
TI

1. La biodiversité dans l’espace bâti

2. Les services écosystémiques

3. Comment favoriser la nature dans l’espace bâti ? 

4. Outils et subventions à disposition des communes



CEDIDAC
Journée de droit de l’environnement
Jeudi 7 novembre 2024

Valérie Dupont
Nicolas Nançoz

La nature dans l’espace bâti

1. La biodiversité dans l’espace bâti
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Comparaison du nombre d’espèces observées à altitude similaire selon le milieu, OFEV

2. Les services écosystémiques
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Limite la chaleur urbaine Améliore la qualité de l’air Séquestre le carbone Absorbe l’eau

Facilite l’exercice physique Contribue à la qualité paysagère Augmente la valeur des propriétés

Source : Magazine « L’environnement » N° 2 | 2024, page 17
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La gestion différenciée
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3. Comment favoriser la nature dans l’espace bâti ?
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Campus de l’EPFL (Ecublens VD) Parc du Castrum (Yverdon-les-Bains)

Le maintien des surfaces perméables
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3. Comment favoriser la nature dans l’espace bâti ?
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Projet de désimperméabilisation de la cour de l’école de Moudon 
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La nature dans l’espace bâti

Le maintien des surfaces perméables
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3. Comment favoriser la nature dans l’espace bâti ?

7/17
Désimperméabilisation aux abords d’un parking (Pully) 

La végétalisation des toitures et des 
façades
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Comment favoriser la nature dans l’espace bâti ?
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Toiture végétalisée de la STEP d’Yverdon-les-Bains Toiture biosolaire du Palais de Beaulieu (Lausanne)
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Le concept de ville éponge
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3. Comment favoriser la nature dans l’espace bâti ?
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Gestion des eaux de pluie dans le parc urbain de Karens Minde 
(Copenhague) 

La revitalisation des cours d’eau et de 
leurs berges
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3. Comment favoriser la nature dans l’espace bâti ?

10/17Renaturation de la Broye en plein cœur de Payerne -  © Sébastien Galliker, 24 Heures, 12.09.2024
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La limitation de la pollution lumineuse
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3. Comment favoriser la nature dans l’espace bâti ?
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Image de synthèse - Adaptation de l’éclairage de la Cathédrale de Lausanne 7 points pour limiter les émissions lumineuses selon l’OFEV

Cartographie des îlots de chaleur
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4. Outils et subventions à disposition des communes
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Accès : Portail « Nature dans l’espace bâti »

Intérêts

• Carte étroitement liée à la canopée urbaine et aux 
surfaces imperméables

• Permet de sensibiliser sur la problématique des 
îlots de chaleur

• Permet d’identifier simplement et rapidement les 
zones prioritaires pour une désimperméablisation 
et une végétalisation
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Cartographie de la pollution lumineuse

PO
U

R
Q

U
O

I E
T 

C
O

M
M

EN
T 

FA
VO

R
IS

ER
 L

A
 N

A
TU

R
E 

D
A

N
S 

L'
ES

PA
C

E 
B

A
TI

4. Outils et subventions à disposition des communes
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Accès : Portail « Nature dans l’espace bâti »

Intérêts

• Permet de sensibiliser sur la problématique de la 
pollution lumineuse

• Permet d’identifier simplement et rapidement les 
zones les plus impactées par les émissions 
lumineuses artificielles

• Offre une base pour la réalisation d’un plan lumière 
communal

Subventions pour les communes de moins 
de 6’000 habitants
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4. Outils et subventions à disposition des communes
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- Accompagnement technique pour les communes

- Appel à un mandataire pour identifier une zone à désimperméabiliser
- Définir les aménagements envisageables (plantations, revêtements  
perméables, etc.)

- Aménagements en faveur de la nature dans l’espace bâti

- Plantation d’arbres majeur
- Plantation de fruitiers haute-tige
- Plantation de haies vives
- Création de plans d’eau
- Ensemencement de prairies fleuries
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Subventions pour les communes de plus 
de 6’000 habitants
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4. Outils et subventions à disposition des communes
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• Appel à projets lancé début 2024

• Création d’espaces verts multifonctionnels
• Adaptation aux changements climatiques
• Promotion de la biodiversité
• Promotion de la santé de la population

• 2ème appel à projets 2027

Subventions pour l’ensemble des 
communes
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4. Outils et subventions à disposition des communes
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• Inventaire des surfaces vertes non construites 

• Renforcement de la faune ailée dans l’espace bâti 
(hirondelles, martinets, chauves-souris)

• Remplacement de laurelles par des haies vives indigènes

• Certification VilleVerte

• Plan énergie et climat communal
• Certification Nature et économie Nichoir artificiel à hirondelle de fenêtre - ©Vogelwarte 
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Boîte à outils pour les communes
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4. Outils et subventions à disposition des communes
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1. LA PROTECTION DU PAYSAGE EN DROIT FÉDÉRAL

07.11.2024LPrPNP 2024

407.11.2024LPrPNP 2024

Art. 3

1 Les autorités, services, instituts et établissements fédéraux ainsi que les cantons doivent, 
dans l’accomplissement des tâches de la Confédération, prendre soin de ménager l’aspect 
caractéristique du paysage et des localités, ... et, lorsque l’intérêt général prévaut, d’en 
préserver l’intégrité.

Les objets d’importance nationale 
(art. 5 LPN)

- IFP, ISOS, IVS
- Régime spécial de l’art. 6 LPN

Les « autres » paysages
(Art. 3 LPN)

La désignation et la protection 
incombent aux cantons.



La protection des biotopes et du paysageThierry Largey
Catherine Strehler Perrin
Sébastien Sachot

Journée de droit de l’environnement
Jeudi 7 novembre 2024

5

2. LA PROTECTION DES BIOTOPES EN DROIT FÉDÉRAL

07.11.2024LPrPNP 2024

607.11.2024LPrPNP 2024

Art. 18

1 La disparition d’espèces animales et végétales indigènes doit être prévenue par le 
maintien d’un espace vital suffisamment étendu (biotopes), ainsi que par d’autres mesures 
appropriées. Lors de l’application de ces mesures, il sera tenu compte des intérêts dignes 
de protection de l’agriculture et de la sylviculture.

- Les biotopes d’importance 
nationale (art. 18a LPN)

- Les biotopes d’importance 
régionale et locale (art. 18b LPN)

- La compensation écologique (art. 
18b LPN)

Les biotopes « dignes de protection »
(Art. 18 al. 1bis LPN; art. 14 OPN)

Exemples : rives, roselières, bosquets, 
haies, biotopes des espèces de listes 
rouges, etc.
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Pesée initiale des intérêts en présence

La protection du biotope prime la 
réalisation du projet

La réalisation du projet prime sur la protection 
de la nature

Art. 18 al. 1ter LPN : En cas d’atteinte technique à un «biotope digne de protection» 

Refus d’autorisation 
de construire 

1. Réduire les impacts autant que possible
2. Mesures compensatoires : compenser les 

atteintes résiduelles
 à mesures de reconstitution; 
 à à défaut, mesures de remplacement

Autorisation de construire au 
sens de l’art. 22 ou 24 ss LAT

8

3. LES INSTRUMENTS DE MISE EN ŒUVRE DANS LA 
LPRPNP
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Les conceptions (art. 10)

Les plans sectoriels (art. 10) • Instruments de coordination des 
activités cantonales

• Système d’objectifs et de 
mesures permettant de 
coordonner l’action globale du 
canton

Se
rv

ice
 / 

co
m

m
un

es

Les inventaires (art. 19 ss)

• Recensement des objets dignes 
de protection

• Document avant tout scientifique
• Consultation publique de 30 

jours, avec observations possibles
• Publication à la FAO
• Régime d’autorisation préalable 

en cas d’intervention excédant 
l’entretien courant (commune 
pour objet local ou arbres 
remarquables si délégation)

Dé
pa

rt
em

en
t

1007.11.2024LPrPNP 2024

Le classement (art. 24 à 26)

• Instrument de protection spéciale 
d’un objet ou d’un groupe d’objets

• Plan + règlement
• S’étend en principe à la parcelle
• Mise à l’enquête publique durant 30 

jours, avec opposition possible
• Décision publiée à la FAO
• Durée indéterminée
• Effet anticipé négatif possible

Ca
nt

on
 / 

co
m

m
un

es

Les plans d’affectation (art. 27)

• PAC; PACom
• Intégration par les communes des 

inventaires communaux, fédéraux 
et cantonaux

• Contiennent les mêmes éléments 
que le classement

Dé
pa

rt
em

en
t

L’acquisition (art. 28) • Voie contractuelle ou par 
expropriation
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4. D’AUTRES MESURES DE PRÉVENTION ET DE 
PRÉCAUTION
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12JDA 2024 11.6.2024

Mesures compensatoires 
(art. 39 et 40 LPrPNP)

Mesures conservatoires
(art. 34 LPrPNP)

• Pour prévenir une atteinte imminente
• Arrêt des travaux, mesures de protection , …
• Communes pour les objets locaux

• Mesures de substitution ou de remplacement 
au sens de l’art. 18 al. 1ter LPN

• Sur le site de l’atteinte en principe
• Garantir juridiquement et techniquement
• Ensemble («pool») de mesures possible

Réparation (art. 41 LPrPNP)

• En cas d’objet déjà atteint porté à l’inventaire 
: remise en état à toute occasion

• Pour les marais, le service désigne les 
interventions postérieures au 1.6.1983

Remise en état 
(art. 42 LPrPNP, art. 25b LPN)

• En cas d’atteinte illicite à un objet porté à 
l’inventaire

• Obligation de réparer ou remplacer
• Principe de causalité (destructueur-payeur)
• Exécution par substitution possible (art. 67)
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5. LES PRINCIPALES TÂCHES DES COMMUNES

07.11.2024LPrPNP 2024

14JDA 2024 11.6.2024

Biotopes et paysage

Tâches Bases légales Remarques

Recenser les arbres remarquables art. 8 al. 1 let. a 
LPrPNP

Ordonner des mesures conservatoires pour les objets 
d’importance locale

art. 8 al. 1 let. c 
LPrPNP

Informer le service en cas d’atteinte aux inventaires art. 8 al. 1 let. f 
LPrPNP

Mise en œuvre des conceptions et plans sectoriels 
cantonaux

art. 8 al. 1 let. g 
LPrPNP

Participer la protection des objets d’importance 
cantonale et régionale

art. 8 al. 1 let. g 
LPrPNP

Intégrer aux plans d’aménagements les inventaires, ainsi 
que les éléments de l’infrastructure écologique du plan 
sectoriel

art. 8 al. 1 let. h 
LPrPNP

Assurer l’entretien et la surveillance des objets 
d’importance locale et des arbres remarquables

art. 8 al. 1 let. i 
LPrPNP

Assurer la remise en état des objets d’importance locale, 
dès que l’occasion se présente

art. 8 al. 1 let.k
LPrPNP

Ordonner les mesures compensatoires, lorsque 
l’autorisation de l’atteinte relève de leur compétence Art. 38 et 39 LPrPNP

Les tâches obligatoires
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Les tâches facultatives

Tâches facultatives Bases légales Remarques
Etablir des inventaires des objets d’importance locale art. 8 al. 1 let. b LPrPNP

Prendre tout autre mesure utile au maintien à à la valorisation du 
patrimoine naturel et paysager local

art. 8 al. 1 let. n LPrPNP

Favoriser un ensemble de mesures en mettant à disposition des 
terrains ou des projets

art. 40 LPrPNP

Favoriser des projets de nature temporaire art. 45 LPrPNP

16

Merci de votre attention

thierry.largey@unil.ch
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Biotopes = espace vital de nombreuses espèces souvent menacées
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1.Importance des biotopes et paysage
  

biotopes = très souvent des milieux menacés
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Biotopes les plus précieux
• milieux «secs» 
• milieux «humides»

1. Importance des biotopes et paysage
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Paysage = carte de visite, attractivité, qualité de vie
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1. Importance des biotopes et paysage

2. Pourquoi les prendre en compte dans l’aménagement ?
  

3/17

Obligation légale de prendre en compte 
• Les objets des inventaires fédéraux (art 5 et 18a)
• Les objets des inventaires cantonaux

• Les biotopes d’importance régionale et locale
• Les paysages remarquables d’importance régionale ou locale
• Les géotopes
• Les habitats des espèces prioritaires
• Les éléments de l’infrastructure écologique (via Plan sectoriel)

• Les objets des inventaires communaux
 
Pour

• Garantir la conservation de l’objet à long terme
• Préciser et réglementer l’usage du sol
• Cadrer la constructibilité en fonction des objectifs des inventaires
• Fixer des principes d’entretien
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Pour le paysage
Permet de fixer des objectifs de qualité 
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2. Pourquoi les prendre en compte dans l’aménagement ?
  

3. Etat d’avancement des inventaires et processus de 
consultation des communes
  

3/17

Avancement Fin Avis 
communes

Examen 
services

Avis 
CCFaune

Avis 
CCPN
(UCV/A
dCV)

Consultati
on 
publique 

Adoption 
commune

Adoption 
DJES

Adoptio
n CE

PS IE En cours 2025 Via 
consultation 
publique

x x x x x

Conception 
paysage

En cours 2025 Via 
consultation 
publique

x x x x x

Inventaires 
fédéraux

Terminés

Inventaires
cantonaux 
selon art 20 
LPrPNP

En cours 2025-
2027

x x x x x x

Réserves 
floristiques/
mycolo.

x x

Inventaires 
communaux x x
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3. Etat d’avancement des inventaires (CH achevés) 
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L’inscription d’un objet d’importance nationale dans un 
inventaire fédéral indique que l’objet mérite 
spécialement d’être conservé intact ou en tout cas d’être 
ménagé le plus possible, y compris au moyen de 
mesures de reconstitution ou de remplacement 
adéquates.(LPN, art.6)

3. Etat d’avancement des inventaires cantonaux (en cours)
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BIOTOPES : Déclinaison des inventaires fédéraux pour les biotopes d’importance régionale et locale
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GEOTOPES

Disposer d’un inventaire qui soit: 

● Représentatif de la géodiversité cantonale

● Viable et pragmatique

● Permette de s’approprier le géopatrimoine et 
donner envie de le découvrir

3. Etat d’avancement des inventaires cantonaux (en cours)

  

4. Quels périmètres considérer et où trouver l’information?
  

3/17
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� Périmètre des objets inscrits aux inventaires

� + dans le cas de biotopes, obligation de prendre des zones 
tampons suffisantes du point de vue écologique (ZT trophique, 
hydrique et biologique)

� Selon art 24 LPrPNP, protection s’étend autant que possible à la 
surface entière de la parcelle et dans tous les cas au maintien 
des objets recensés (y. c ZT)-> prise en compte parcelle 
agricole/alpage
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4. Quels périmètres considérer et où trouver l’information?
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Périmètres des objets disponibles sur les geoportails CH et VD

DGE, Biodiversité et paysage

Biotopes d’importance régionale et locales visibles à titre informatif depuis juin 2022

guichet cartographique cantonal : www.geo.vd.ch
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4. Quels périmètres considérer et où trouver l’information?
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5. Inventaire communal 
  
- Optionnel
- Objets à prendre en compte  : Milieux-

habitat qui ne seraient pas déjà couverts 
par un des inventaires cantonaux des 
objets d’importance locale

- Subvention du canton aux communes 
(forfait 7’500 à 12’500 par commune)

6. Aides à la mise en oeuvre
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6. Aides à la mise en oeuvre

 
- En collaboration avec DGTL, mise à jour Formulaire Enquête Préliminaire et fiches d’application

- Boite à outils pour les communes (actualisation en cours)

- Guide de bonnes pratiques pour l’entretien

En résumé : rôle des communes

DGE, Biodiversité et paysage

Inventaires :
- Les communes peuvent établir des inventaires communaux 

d’autres objets d’importance locale 

Protection des objets portés aux inventaires :
- Via PACom

Gestion des objets portés aux inventaires :
- Ordonner des mesures conservatoires pour prévenir, écarter ou 

empêcher une atteinte imminente au patrimoine naturel et 
paysager d’importance locale

- Délivrer les autorisations pour toute intervention dans un objet 
inscrit à l’inventaire communal

- Assurer l’entretien et la surveillance des objets d’importance 
locale

- Assurer la remise en état des objets des objets d’importance 
locale à chaque occasion qui se présente.

18
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Merci de votre attention et votre engagement
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1. LA CONSERVATION DU PATRIMOINE ARBORÉ

07.11.2024LPrPNP 2024

407.11.2024LPrPNP 2024

Le patrimoine arboré doit être 
conservé (art. 14 al. 1 LPrPNP)

Art. 3 al. 10 LPrPNP : 

• Les arbres
• Les allées d’arbres
• Les cordons boisés
• Les bosquets
• Les haies vives
• Les buissons
• Les vergers et fruitiers 

haute tige hors de l’aire 
forestière

• Les haies 
monospécifiques

• Les haies non indigènes
• Les éléments de 

l’agroforesterie au sens 
de l’art. 3 al. 11 LPrPNP

• Les buissons en zone à 
bâtir

SAUF :
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En cas d’intervention susceptible 
d’affecter le patrimoine arboré 

à conserver :

AUCUNE AUTORISATION SPÉCIALE REQUISE si : 

1. Suppression ou élagage qui n’excède pas l’entretien 
courant (art. 15 al. 1 LPrPNP).

2. L’intervention n’est pas considérée comme portant 
atteinte à la conservation du patrimoine arboré, suivant 
l’annexe 3 RLPrPNP.

607.11.2024LPrPNP 2024

AUTORISATION SPÉCIALE 
REQUISE si : 

1. Intervention dans un inventaire 
fédéral, cantonal ou communal

Et / ou

2. Intervention qui excède l’entretien 
courant.

Et
3. Intervention qui n’est pas visée par 
l’annexe 3 RLPrPNP.

Autorisation préalable 
(art. 23 LPrPNP)

à Communes pour local; 
arbres remarquables si 

délégation

Dérogation 
(art. 15 LPrPNP)
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Dérogation 
possible - pas impérative -

(art. 15 LPrPNP)

En cas de danger imminent et 
grave

- menaçant les biens et les 
personnes; 

- qui ne peut être écarté autrement

Si : 
- Risques sanitaires ou phytosanitaires
- Entrave à l’exploitation agricole
- Impératifs de construction
- Impératifs d’aménagement

Sans mise à l’enquête publique

Décision par le service pour les arbres 
remarquables, par les communes 
dans les autres cas.

Mise à l’enquête publique

Décision par le service pour les arbres 
remarquables, par les communes 
dans les autres cas.

8

2. LE REMPLACEMENT DU PATRIMOINE ARBORÉ 
SUPPRIMÉ
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En cas de suppression du patrimoine arboré à 
conserver

(en cas de dérogation au sens de l’art. 15 LPrPNP)

Plantation compensatoire (art. 16 LPrPNP) : 

• En nature, selon le principe 1 pour 1; si impossible, compensation 
financière dans le fonds cantonal. 

• Mesures définies en fonction de l'essence, ainsi que de la valeur 
biologique et paysagère des éléments supprimés.

• À réaliser dans le délai d’un an dès la dérogation.
• Mesures garanties matériellement et juridiquement.
• Contrat avec les tiers; garanties financières; mention au RF; 

exécution par substitution.
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3. LA RÉPARATION DE L’ACTE ILLICITE
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+ créance compensatrice

12

4. LES TÂCHES DES COMMUNES

07.11.2024LPrPNP 2024



La protection du patrimoine arboréThierry Largey
Najla Naceur

Journée de droit de l’environnement
Jeudi 7 novembre 2024

13JDA 2024 11.6.2024

Conservation du patrimoine 
arboré

Tâches Bases légales Remarques

Adopter un règlement communal pour la 
protection du patrimoine arboré

art. 14 al. 2 
LPrPNP

art. 16 et 17 
RLPrPNP 

Assurer notamment le développement, la 
conservation et les plantations 
compensatoires 

Traiter des demandes de dérogations pour la 
suppression et l'élagage excédant l'entretien 
courant

art. 19 al. 2 
RLPrPNP

Octroyer les dérogations pour la suppression et 
l'élagage excédant l'entretien courant, lorsque 
celles-ci sont requises 

art. 15 al. 2 
LPrPNP

Excepté pour les arbres remarquables 
(Service)

Octroyer des autorisations pour la suppression 
et l'élagage en présence d'un danger imminent 
et direct

art. 15 al. 4 
LPrPNP

Ordonner le remplacement du patrimoine 
arboré en cas de dérogations art. 16 LPrPNP

Transmettre au service les demandes de 
dérogation concernant les interventions sur les 
arbres remarquables

art. 19 al. 4 
LPrPNP

Informer le service en charge de l'agriculture 
des plantations compensatoires exigées sur les 
surfaces agricoles

art. 19 al. 9 
RLPrPNP

Veiller à ce que les plantations compensatoires 
soient réalisables, au besoin les exécuter par 
substitution

art. 34 RLPrPNP 
art. 39 al. 3 

LPrPNP

Les tâches obligatoires

14JDA 2024 11.6.2024

Inventaires relatifs au 
patrimoine arboré

Tâches Bases légales Remarques
Recenser les arbres remarquables afin 
de les inscrire dans l'inventaire cantonal

art. 20 al. 2 
LPrPNP

Délivrer les autorisations préalables 
d'intervention dans l'inventaire des 
arbres remarquables, en cas de 
délégation du service 

art. 23 al. 2 
LPrPNP

Délivrer les autorisations préalables 
d'intervention dans les inventaires 
communaux

art. 23 al. 3 
LPrPNP

Informer le service en cas d'atteinte 
porté aux inventaires 

art. 23 al. 5 
LPrPNP

Intégrer dans les plans d'aménagement 
les objets de l'inventaire des arbres 
remarquables et de l'éventuel inventaire 
du patrimoine arboré d'importance 
communale

art. 8 al.1 let. h 
LPrPNP

Assurer la surveillance et l'entretien des 
objets de l'inventaire des arbres 
remarquables et de l'éventuel inventaire 
du patrimoine arboré d'importance 
communale

art. 8 al. 1 let. i 
LPrPNP

L'entretien incombe au propriétaire 
foncier (art. 29 LPrPNP)

Assurer la remise en état des objets de 
l'éventuel inventaire du patrimoine 
arboré d'importance communale, 
lorsque l'occasion se présente

art. 8 al. 1 let. j 
LPrPNP

La commune peut elle-même remettre 
en état ou profiter d'une autre 
occasion pour le faire (p.ex. plantations 
compensatoires)
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Les tâches facultatives

Tâches facultatives Bases légales Remarques
Adopter un inventaire du patrimoine arboré d'importance 
communale 

art. 19 al. 3 
RLPrPNP

Prévoir des conditions d'entretien plus strictes que celles du droit 
cantonal pour l'entretien du patrimoine arboré

art. 18 al. 2 
RLPrPNP

Etendre les périodes d'entretien du patrimoine arboré dans l'espace 
bâti et les zones à bâtir

art. 18 al. 2 
RLPrPNP

Prévoir des dispositions relatives au remplacement du patrimoine 
arboré endommagé ou détruit à l'a suite d'un événement naturel

art. 20 al. 2 
RLPrPNP

Excepté pour les arbres 
remarquables

Prévoir des dérogations au principe de remplacement un pour un du 
patrimoine arboré supprimé, notamment en admettant d'autres 
mesures en faveur du patrimoine naturel, dans l’espace bâti et les 
zones à bâtir

art. 21 al. 3 
RLPrPNP

Exiger des mesures compensatoires supplémentaires pour 
compenser la suppression d'un élément du patrimoine arboré situé 
dans l'infrastructure écologique ou dans un objet protégé

art. 21 al. 5 
RLPrPNP

Exiger que la plantation compensatoire soit établie par un 
professionnel qualifié pour les projets d'une certaine importance

art. 21 al. 6 
RLPrPNP

Exiger des garanties suffisantes, avant la suppression ou l'élagage art. 21 al. 8 
RLPrPNP

16
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1. Les bienfaits du patrimoine arboré

Le patrimoine arboré en ville
5 avantages des arbres urbains pour la santé et le bien-être

Source : Mission B, 
Lausanne, quartier du 
Vallon, 2022

1. Les arbres atténuent la pollution de l’air : 4 x moins de poussières présentes dans 
l’air dans une rue bordée d’arbres que dans une rue sans arbre.
2. Les arbres rafraîchissent l’air ambiant
Par l’évapotranspiration et l’ombre que fournit leur canopée, les arbres matures sont un 
moyen de lutte efficace contre les effets des îlots de chaleur. Un arbre mature pourrait 
ainsi évaporer jusqu’à 450 litres d’eau, soit l’équivalent de 5 climatiseurs qui fonctionnent 
pendant 20 heures!
3. Les arbres embellissent le paysage bâti

1. Les bienfaits du patrimoine arboré

Le patrimoine arboré en ville
5 avantages des arbres urbains pour la santé et le bien-être

4. Les arbres augmentent la sécurité en ville
Les rues bordées d’arbres sont plus sécuritaires 
car elles semblent plus étroites. 
Les automobilistes roulent moins vite.

5. Les arbres encouragent la mobilité active
Les rues et routes bordées d’arbres donnent 
envie de circuler à pied, à vélo, en trottinette, etc.

Source : Mission B, 
Yverdon-les-Bains, entre la 
Thièle et le Mujon, 2021

Source : Lausanne, requalification  de l’avenue d’Echallens, 2022
©Metron, Geografe, Luminum, Thol Concept, Clément Crevoisier

© Atelier Nature et Paysage et D. Bärtschi 
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1. Les bienfaits du patrimoine arboré

Le patrimoine arboré en zone agricole
5 avantages des haies, cordons boisés et vergers

1. Les haies et les cordons boisés structurent le 
paysage agricole; 

2. Les haies limitent l’érosion, le ruissellement; 

3. Les haies servent d’habitat pour la faune, 
mettent  en réseau les éléments naturels

4. Les haies jouent un rôle économique car elles 
sont un habitat d’auxiliaires de l’agriculture, 

5. Les vergers, habillent les abords des villages, 
fournissent de délicieux fruits locaux

© Jacques Studer

2. La loi en un coup d’œil

Définitions et principes

Principes LPrPNP
Définition « Par patrimoine arboré, on entend les arbres, les allées d'arbres, les cordons boisés, les bosquets, les  

haies vives, les buissons, les vergers et fruitiers haute tige, non soumis à la législation forestière »
art. 3 al. 10 

Principe de conservation «Le patrimoine arboré est conservé, exception faite des haies monospécifiques ou non indigènes, des 
éléments de l’agroforesterie, ainsi que des buissons en zone à bâtir»

art. 14

Motifs de dérogation 
(abattage et élagage ++)

• Risques sécuritaires ou phytosanitaires avérés
• Entrave avérée à l'exploitation agricole;
• Impératifs de construction ou d'aménagement.

art. 15 al. 1 let. a à 
c 

Compétences • Commune : surveillance et autorisations
• DGE-BIODIV : autorisations si arbre remarquable à l’inventaire cantonal; subventions
• Propriétaire : entretien 

art. 15 al. 2

Procédure • Arbres remarquables : enquête publique : FAO
• Permis de construire : enquête publique : FAO
• Autres cas : enquête publique : pilier public et/ou site internet commune
• Danger immédiat : pas d’enquête publique

art. 15 al. 3ter

Compensation • Plantation compensatoire en cas de suppression art. 16 al. 1
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3. Protection du patrimoine arboré

Eléments soumis à protection
Non soumis

Eléments soumis à protection
Arbres, allées d'arbres, cordons boisés, les bosquets 
non soumis à la législation forestière, les  haies vives, 
les buissons en zone agricole, les vergers haute tige 
et fruitiers haute tige

Non soumis
Haies non indigènes, buissons dans la zone à bâtir, 
agroforesterie, espèces arborées exotiques

3. Protection du patrimoine arboré

Règlement communal

La procédure pour l’adoption du règlement communal de protection du 
patrimoine arboré est simplifiée. Elle suit le standard fixé dans l’Aide-mémoire 
pour les communes et non plus une procédure selon LATC et RLATC comme 
dans l’ancien RPLNS

Procédure

Aide à la rédaction et examen préalable
Le service en charge de la protection de la nature et du paysage (ci-après le 
service) établit un règlement type afin d’accompagner les communes. Il doit 
par ailleurs procéder à un examen préalable dans les 3 mois après réception 
du projet de la commune et de s’assurer que celui-ci est en adéquation avec 
la loi. Le but est d’éviter que le règlement communal soit contraire au droit et 
qu’il ne soit pas approuvé par le canton.

Adoption du règlement
Après l’examen préalable, le règlement est adopté formellement par la 
municipalité. Il fait l’objet d’un préavis municipal qui est soumis à l’examen 
d’une commission. Une fois le rapport de la commission rendu, le texte peut 
être débattu et voté par le conseil.

Approbation par le département compétent
Une fois le texte adopté par les autorités compétentes, le document est 
soumis à approbation par le chef du DJES, en vertu de l’art. 6 al. 1 let b 
LPrPNP. 



CEDIDAC
Journée de droit de l’environnement
Jeudi 7 novembre 2024

Thierry Largey
Najla Naceur

La protection du patrimoine arboré

4. Arbres remarquables - art. 20 LPrPNP

Recensement des arbres remarquables d’importance cantonale

Rôle des communes

Compétences des communes (art. 8 al. 1)

• Recenser les arbres remarquables ;

• S’assurer qu’ils sont entretenus.

Entretien à charge des propriétaires fonciers

Délai de réalisation (art. 20 al. 3)

Les inventaires sont établis dans un délai de 5 
ans dès entrée en vigueur de la loi.

Chêne Napoléon (Université de Lausanne)

4. Arbres remarquables - art. 20 LPrPNP

Les arbres inscrits à l’inventaire cantonal sont publiés sur le guichet cartographique 
du canton
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5. Dérogations à la protection - art. 15 LPrPNP

Motifs de dérogation et procédure 

• Possibles à trois conditions (art. 15 al. 1 let. a à c)
• Risques sécuritaires ou phytosanitaires avérés
• Entrave avérée à l'exploitation agricole;
• Impératifs de construction ou d'aménagement.

• Autorisation requise de : 
• DGE-BIODIV si arbres remarquables inscrits à l’inventaire
• Commune pour les autres éléments

Cas Procédure

Arbres remarquables FAO

Permis de construire FAO

Autres cas 
• Risques phytosanitaires, sécuritaires 
• Entrave grave agriculture
• Aménagements minime importance
• Art. 61 CRF

Pilier public + site 
internet commune

Danger immédiat Pas d’enquête

5. Dérogations à la protection - art. 15 LPrPNP

Formulaire type
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5. Dérogations à la protection - art. 15 LPrPNP

Plantations compensatoires

• Principe général : 
• Obligation de réaliser une plantation compensatoire, un pour un, de 

qualité égale; 
• Compensations alternatives dans l’espace bâti si le règlement 

communal le prévoit.

• Dispositions en cas d’arbres abattus pour des constructions, quand la 
compensation en nature est impossible.
• Valeur de remplacement basée sur :

• Directives de l'Union Suisse des Services des Parcs et 
Promenades : Lien sur USSP

• Annexe 4 RLPrPNP : Calcul de la taxe compensatoire

6. Entretien courant du patrimoine arboré

Non soumis à autorisation : principes généraux

• Entretien courant
• Mesures de prévention ou de lutte contre les organismes exotiques 

envahissants
• Suppression de haies non indigènes
• Suppression, remplacement de buissons dans la zone à bâtir
• Recépage d’une haie ou d’un bosquet
• Eclaircissage ponctuel des haies et des bosquets
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6. Entretien courant du patrimoine arboré

Non soumis à autorisation : annexe 3 RLPrPNP

6. Entretien courant du patrimoine arboré

Non soumis à autorisation : annexe 3 RLPrPNP
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6. Entretien courant du patrimoine arboré

Illustrations

Cornouiller sanguin en zone agricole : recépé, au pied. La branche la plus grande 
coupée fait moins de 2 cm de diamètre. Aucune autorisation n’est nécessaire pour 
cet entretien. Il ne devra cependant être répété avant plusieurs années.

Taille d’un frêne en vue de la protection des biens 
et des personnes. 

A gauche, vue d’ensemble du frêne à tailler. Les 
branches à couper sont entourées en jaune. 

A droite, la branche coupée la plus grande a une 
circonférence inférieure à 25 cm

Rejet de cornouiller en zone 
bâtie ; non soumis à 
dérogation.

7. Atteintes

Actes illicites

• Tailles drastiques
• Blessures lors de 

chantiers
• Chocs de circulation
• Substances polluantes
• Vandalisme
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8. Développement du patrimoine arboré

Pourquoi ?

a. accroître les plantations en vue d’atteindre un 
pourcentage suffisant de canopée; 

b. améliorer les conditions de développement des 
arbres existants ;

c. renouveler les arbres abîmés, blessés ou 
présentant un danger, pour en replanter dans de 
meilleures conditions ;

d. augmenter la biodiversité.

7. Développement du patrimoine arboré

Subventions cantonales

Objectifs 
Arborisation et 
désimperméabilisation

à destination des communes 
de moins de 6’000 habitants
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